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Chambre <les Re1,rése11tants. 

StANCE »u 4 Fëvmsn 1808. 

Ct·édit s1,écial de 230,000 francs 11om· l'étlah·age de rBscaut. 

EXPOSÉ DES DIOTll'S. 

- 
l\hss1euRs, 

Le § 19 de la loi du 8 juil\ct 1865, autorisant l'exêcuüon c\e grands tra 
vaux publics, a accordé au Département des Affaires Étrangères un crédit spé 
cial de 500,000 francs, pour l'éclairage de l'Escaut depuis l'embouchure du fleuve 
jusqu'à Anvers. 

Cet éclairage, divisé en deux sections, devait donner lieu aux dépenses sui 
vantes : 

J•HE&IIÈRE SECTION. 

1° Un fou flouant dans la passe do Wielingen . . . . . fr. 
2° Un feu dioptrique à écran Je 5c ordre, à Ellevoutsdyck 
5~ - - à Baarland . 

i90,000 , 
i-2,800 ,, 
12,800 » 

DEUXIÉD.t SECTION. 

t0 Un feu dioptrique à écran de 5c ordre, à Ilansweert . . fr. 
2° Un feu flottant contre le banc de Wclsoorden . 
5° - - Yalkenisse. . 
4° Un feu dioptrique à écran de 5° ordre, à Bath • 
5° Un feu flottant contre le banc de Santvliet . . . . 
6° Un feu dioptrique au fort Frédéric. . . . . . . • • 
7° Un feu flouant de rechange pour l'embouchure de l'Escaut . 
8° Concessions de terrains pour l'établissement des feux à terre. 
9° Imprévu . . . . . . . . . . • • . 

' 
ENSEMBLE. 

12,800 » 
8,900 » 
8,900 11 

12,800 » 
8,900 . • 

19,600 • 
190,000 » 
20,000 • 
2,500 ,, 

. . fr. 500,000 , 
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Dans la séance du 15 juin i865, lors de la discussion du paragraphe précité, le 
chef du Département -des Affaires Étrangères fit connaitre à la Chambre que I'al 
location de rs00,000 francs ne suffisait pas, et que, selon toutes les prévisions, la 
dépense entière de premier établissement exige1•ait un nouveau crédit qu'il esti 
mait alors à 150,000 francs. 

Immédiatement après le vote des Chambres, les commissaires permanents des 
deux pays, chargés de la surveillance commune de la navigation <le l'Escaut, se 
mirent à l'œuvre; une convention fut conclue le 26 décembre -1805, et les travaux 
poussés avec toute l'activité possible. 

Un nouvel examen du fleuve, fait en commun par les commissaires belges et 
néerlandais, fit apporter des modifications assez importantes au projet primitif': ces 
fonctionnaires soumirent à leurs Gouvernements des propositions nouvelles ayant 
pour but d'assurer, d'une manière plus complète, la sécurité de la navigation de 
nuit, tant pour les navires à voiles que pour les bateaux à vapeur, et de satisfaire 
ainsi aux exigences du mouvement maritime vers Anvers, mouvement qui s'accroit 
d'année en année. 

Ces propositions ont été agréées par les deux Gouvernements. 
Les feux ûouants établis sur la partie néerlandaise du fleuve et qui demeurent la 

propriété de l'État belge, ont été construits sur de nouveaux plans. 
Le feu actuel du Paardemarkt devait être déplacé et mouillé dans les environs du 

passage formé par les Honpels et le banc de Cadsand; il a été remplacé par deux 
phares et un petit feu érigés an Nieuwe-Sluis. 

Le nouvel éclairage de l'Escaut se compose des feux suivants : 

A terre. 

Passe de l'Oostgat. Trois feux dont le cotit s'est élevé, d'après 
l'état 11° 1 ci-joint, à. . . . . . . . . . . . . . fr. 

Au Nieuwe-Sluis , trois feux. . . . . . 
A Baarland et Biezelingsche-Ilam , deux feux . . . 
A Welsoorden , un feu · . . . . . . . . . 
A Bath, quatre feux dont deux à la charge de la Belgique 
Au fort Frédéric, un feu . . . . 
Appareils d'éclairage pour ces divers feux . 

t 7,576 02 
55,475 75 
{0,894 17 
25,995 76 
la-,645 50 
4,474 15 

16,535 50 

ENSEMBLE. . l'r. -144,596 83 

Flottants. 
Étal n° 2. 

Feu de Terneuzen . . . . . . . . . . . fr. 
Feu des Wielingen. . . . • . . 
Feu de rechange pour les Wieliogen et le ,vest-llinder . 
Feux de Welsoorden, Yalkenisse el Saeftingen , . . 
Fetr de rechange pour la rivière. . . . 

17,600 50 
t85,9f9 55 
t8l,t48 85 
!40,842 88 
51,591 4t 

ToT,\T,. • . fr. 701,500 • 
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Ces divers feux seront en activité vers la fin de l'hiver.et l'on peut affirmer qu'au 
cun fleuve de l'Europe n'offrira, autant que l'Escaut, de sécurité pour la navi 
gation. 

La dépense totale de premier établissement s'est élevée, ainsi que 
cela est indiqué ci-dessus, à. . .. . . . . . . . : fr. 70i ,oOO il 

somme à laquelle il faut ajouter : 
1° Pour traitements du personnel et frais <l'entretien des feux 

allumés <lès leur achèvement dans le courant de l'année 1867 
20 Imprévu. 

25,500 ll 

5,000 • 

ENSEMBLE. . fr. 750,000 .Il 

.• 
L'état ci-joint, n° 5, dressé par l'officier hydrographe <le la marine, indique les 

divers feux, anciens el nouveaux, qui composent aujourd'hui l'éclairage entier de 
l'Escaut et de ses embouchures. 

La carte de ces feux sera déposée sur le hureau de la Chambre pendant la dis 
cussion. 

Le premier crédit accordé par la Législature s'élevait à 500,000 francs; la dé 
pense <le premier ètablissement monte, d'après les renseignements qui précèdent, 
à 730,000 francs; il reste à liquider une somme de 250,000 francs, qui fait l'objet 
du projèt de loi ci-annexé. 

Le droit de fanaux doit être affecté exclusivement aux Irais d'installation et 
d'amélioration <le l'éclairage <les côtes el du fleuve. 

La multiplicité <les feux soustrait la navigation aux nombreux dangers que pré 
sentent les bancs des côtes de Flandre et de l'Escaut. 

Le commerce s'est toujours montré disposé à acquitter une taxe qui permet au 
Gouvernement <l'apporter, à l'éclairage maritime, les modifications exigées par les 
progrès de la navigation. 

Les recettes générales des droits de fanaux ont donné les résultats suivants pen- 
dant la période décennale de 1858-1867: 

1808. 
t85,9. 
1860. 
1861. 
1862. 
1865. 
1864. 
1865. 
1866. 
1867. 

. fr. 109,766 90 
to6,089 95 
127,581 27 
14/J.,804 77 
127,277 43 
155,190 91 
14-5,242 78 
167,544 10 
19·1 ,762 89 
248,770 14 

Dans ce dernier chiffre de fr. 248,770 14 es, les droits de fanaux de l'Escaut 
sont compris pour une somme de fr. 226,268 49 es. 

Le .Minist1'e des A tf'afres Etm11gères, 

JULES VANDER STICHELEN. 
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PROJET DE LOI. 

LÉOPOLD II, 
l\01 DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Affaires Ét1·an 
gères, 

Nous AVONS AHR~É ET AIIRtTO'lCS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Minist1·e 
des Finances. 

ARTfCLE PRElHER. 

Il est ouvert, au Département des Affaires Étrangères, un 
crédit spécial de deux cent trente mille francs (250,000 
francs), pour le complément des dépenses de premier établis 
sement de l'éclairage ile l'Escaut. 

ART. 2. 

Ce crédit sera couvert au moyen des ressources ordinaires 
et extraordinaires. 

Donné à Bruxelles, le 5 février 1868. 

LÉOPOLD. 

PAR LE Roi: 

Le Jlinistre des Affaires Étrangères, 
Jurss VANDER STICIIELEN. 

Le ,llinistre des Finanee«, · 
FRÈRE-ORBAN. 

----•-- 
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ANNEXES. 

Ol~PENSES POUR (,'INSTALLATION DES FEUX SUR LR TERIUTOIRE NEERLANDAIS. 

0cux. maisons de gardie11 
Deux. supports de faoal . 
Hé11cnscs supplémentaires 

O0STG,\T {trois feux). 

. Il l'.-U. G,030 .. 
1,185 ,. 

180 Oi 
---- FI. l'.-n. x,:5o-i o; = r.-. 11,r.70 o:! 

Nlf.VW~-SLVIS (trois feux). 

Deux maisons de c;ardien, dont une double. - Fondations 
pour un phare Cl un fanal en fer 

[J n phare et 1111 fanal en for. 
Dépenses supplémentaires . 

14,300 " 
1 J,:;84 • 

445 02 
n P.-u. 20,~11 02 = rr. 

IJAAltLAND ET BIEZJ::LINGSCUE-IIAM (d1mx feux). 

Deux maisons de c:ar,licn 
Deux cabanes pour faoal 
Dépenses supplémentaires 

7,:!:50 • 
1,550 " 
820 • 

---- FI. l'.-ll. 0,400 n = fr. 10,804 17 

wn.soonuas {1111 fe1,j. 
Une maison de i:;ir,licn . . . 
Construction de Dues d' A lb« . 

4,SïS 
2,010 

Support lie fanal sur l'épi de \Vclsoorden, évalnation approxi- 
. matirc. . . 5,000 " 

----- 1-'1. l'.-JL 12,:!85 " = fr. ::!5,!J\.15 ili 

llATII (deux feux). 

Support de fanal en for . . 
Cabane en bois pour fanal . 
Dépenses supplémentaires . 

\185 " 
:;10 •. 
000 • 

H P.-H. 2,Hlli ,, = fr. 4,6,i;i 50 

APPAREILS D'ÉCLAIRAGE. 

Trois _a,,pareils pour les feux de l'0ostgal . . . . . . . 
Sept -'."' - de I'Escam et de Nieuwc-Sluis . 
Trois appareils J>our les feux de l'Escaut . . . . . . . 

1,800 •> 

4,974 • 
945 " 

----FI. Pi-B. 7,ilO ., = fr. 16,555 50 

Tour .. 
Yeu du Frederi«, . 

. fr. 1 :;o,u22 70 

4,•171 15 

. 
Fr. 144,:;uc; 85 

3 
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oi;:PENSES POUU I..'lNS'l'ALLA'flON DES- 1"1WX-l-'LOTTANTS. 

n:U-FI.OTTANT DE TERNEUZEN. 

Baleau-pilole l1'311sformé en bateau-phare: 
Appareil de mouilla6e. . 
Charpente el menuiserie . 
A11pareils d'éclaira6e . 
Plate-forme . 
Ai-mement .... 

. rr. 1,8® • 
r.,854 6!) 
G,lil2 0~ 
1,280 44 
2,~02 -15 

li,G00 !iO 

t·w-t·Lo1·rANT DE WIELINGEN. 

Coque. . . . • .. 
Lharpente et menuiserie . 
Lest . . . . . . 
Appareil de mouilla&e. 
Appareils d'éclaira&e • 
Armemeol .... 

. fr. S0,000 • 
40,788 41) 
0,000 ,. 

J0,2'13 1>8 
20,MS 05, 
1j,B08 15 

tsa,010 !la 

t'EU-fLOîTANT DE RECHANGE POUR LES WIELJNGEN ET LE W,f.ST-IIIN0ER. 

Coque. . • . . . . 
Charpente et menuiserie . 
Lest .•..••. 
Appo1reil de mouillage. 
Appareils d'éclairar,e . 
Annemeot . . • . 

. fr. 75,000 • 
40,670 17 
0,000 • 

10,540 U> 
20,670 !4 
12,GG! !S 

181,1411 8;'; 

1-'EUX-FLOTTANTS DE VALK.ENJSSE, IJE WELSOORDEN ET DE SAEFTINGEN. 

Coc1ues. . • . 
Cbarpcnle el menuiserie 
Lest. . . • . . . 
Appareils de mouillage 
Appareils d'éelairar,e . 
Armement 

. rr. li0,000 " 
35,113 ;4 
G,870 ~ 
01102 se 
22,000 43 

· J0,150 15 
1-10,842 88 

t'EU-FLOTTANT DE RECHANGE POUR l,A RlVIËRE. 

Daleau-pilote tramrormé en bateau-phare : 
Réparations à la coque 
Appareil de mouillar,e 
Charpente el menuiserie 
Appareil ~l'éclaira6e 

. rr. 12,000 - 
2,051 41 

10,000 ., 
7,540 ~ 

l>l,591- 41 

°rllT.H. . . . . . . fr. 557,103 17 
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ANNBXE N° 3. 

FEUX COMPOSANT L'ÉCLAIRAGE DE L'ESCAUT, 

CONFORMÉMENT A l,A CONVENTION DU 51 ~uns 1866. 

- ---~-. 



(No 91.l ( 8 ) 

DÈSIGNATION 

Dl' l'l!I!, 
• POSITION. 

POSITION 
Cf:OGI\APlllQIJE • 

Lalttu•o 
nord, 

Lo■s1tu•o, 
dePari:1. 

ESPÈCE 
dt 

feu. 

PORTtE I IMIIIIUl 

ea I Jo 

., .... , :tea-. .. 

Wielinten . . . . 1 Bateau-phare, mouillé près de la bouée 1 51•22'5:S" 
noire n° 2_t dans l'ali~nemcnt des cleu, 
feux de nienwe-Slu1s et la 1'our de 
JJruccs, paa' celle de Lissewech'-'· 

Nieuwe-Sluis. . . 1 Sur une tour en fer construite sur la digue, 1 51°:M'24" 

Sur un bâlis en fer à 1,050 mètres dans 
l'ouest du précédent. 

Feu auxiliaire sur la digue de mer, 

Kaapdninen • . • 1 Sur les dunes, deu,. feux à 115 mctre~ 
l'un de l'autre. 

Le plus rué1 idional . 

Zoutelanden . . . 1 Sur l.1 dune au nord de Zontelandc 

''alkenisse . 

llalh. . • 

Fort Frédéric . 

A la pointe de Valkenisse. 

S111• la d11:rue du fort 

Sur le rampart NO. de Bath. 

51 ·23113'' 

51•28'28" 

h1•30'l8" 

Passe de Terneuzen. 1 Dans la partie orientale de la passe de 1 51•22'31" 
Neuzen. 

JJaarlan,1 . • • . Sur la digue de la pointe de Baarland, 1 51•2:5'42" 
1·ive droite. 

Uiezelincache-Ham • Sur la dir,uc, rive drolte . . . . . . 1 51°:?0'0i!,!J" 

Welsoorden . . . , Sur l'épi, à 75 mètre; du bout . . . . , 51°23'40" 

l'asse tic Welsoorllcn. Sur la peinte orientale du petit banc de 51•:.!:.i'::20,2'' 
Wcl~oortlen. 

51•23'01,t" 

• 

Mouillé sur la partie septentrionale du 1 51•21'4817'' petit banc de Doel. 

Sur la digue de mer de l'ancien fort . . 1 51 •ilO' 15,~'' 

Oo!:lO'JS".E. 1 Tournant 
rouue. 

1°11'04''.E. 1 Fi\e. 

1° 8'10•' 

1"10'57''.E. 

1°07'10'' 

1°33'55" 

1°41'41!,7" 

1°-14'2:S,i'' 

1°-H'57,!S" 

,, 

Jol,6'4i,:.!" 

Fixe. 

Fixe rouge. 

n 

t'hes. 

Fhe. 

Id. 

Ill. 

ltl. 

Id. 

Id. 

Id. 

,, 

Fixe. 

Id. 

11 

14 

11 

0 

12 

11 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

1 

:; 

Il 

• 

1 

1 

1 

2 

" 
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FOR!Œ 

••••••••••••• . --= . 1 

Feu-llottanl 

Tour en fer . - 

Charpenle en fer. 

Cabane. 

Cabanes 

Cabane. 

Feu-flouant 

Cabane. 

Cabane. 

Cbarpente en fer. 

Feu flottant 

Feu-Ilottant . 

Charpente et cab. 

.. 
Pen-flouam 

Cabane. 

TEMPS 

Uol 

Toute la !)Uit. 

- 
" 

" 
.. 

.. 

• 

• 
,. 

ÉrOQVE 

haau.--a.ra.tlon, • 

.. 
l•r décembre 1806 . 

• 

ESPÈCE 

fin ile janvier 1808. 1 Cato1>1ric1ue. 

fin de janvier 1868. 1 Dioptrique , 
S• ordre. 

Dioptrique , 
4• ordre. 

Dloptrique , 
4• ordre. 

n I Dloptrique , 
4• ordre. 

15 mars 1807 . . 1 Oatopulque. 

10 septembre 181)7. 1 Dioptrique. 

hl. 1 hl. 

\'crslcmoi5dcmai ll!OS.I hl. 

15 novembre l~G7. 1 Catoptrique, 

hl. 

En fé1·ricr 1806. , 1 Dioptrique, 

Ill. 

1:5 novembre 1807. 1 Catoptrique. 

15 novembre 1807. 1 Dioptrique, 

REMARQUES.' 

Ce Ieu sert pour l'atérage iles Wielin&en et sert de point 
de départ pour se diriger s111· les feux ile Nieuwe-Sluis. 
Par les temps <le brume, la cloche est sonnée à bord de 
tous les bateaux-feux Je l'Escaut. 

Ces deux premiers feux donnent un alignement dam 1~ 
passe française des Wietlngen. 

11 indique le moment de se ,!ii-ir,cr vers Plessiugue. 

L'alignement tic ces deux feux conduit dans l'Oosir:at 
jusqu'au ,lclà de Westkapelle. 

Cc feu, pris pa1· celui de Westkapelle, donne la direction 
dans l'Oostgat , vers Flessingue. 

Sert ,î la navlgation tic la passe de Neuzen. 

li éclaire un arc de l'horizon compris entre le NE.!)• Il., et 
le SO. O• O., J)Jl' l'est et Je sud du compas. 

JI éclaire 1111 arc de l'horizon compris entre le NNE. '/2N., 
cl le ONO. 1 /10., par l'est et le surl du compas. 

Il doit éclairer le Zuiùercat el la passe de Welsoorden. 

li balise la partie du fleuvo cotre Wclsoorden et Bath, 

ltl. itl. itl. 

Ces deux feux donneront un alignement tians la passe aval, 

li indique le changement de roule près du banc .le Doel. 

Il éclaire un arc de l'horizon compris entre le NNE. et le 
SSO. 1111 compas par l'ouest. 


